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E NOTES (21 JUILLET ET 5 AOÛT 1944) ENTRE LE
A ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE COMPORTANT UN
1) VISANT Â FACILITER LA MONTAISON DU SAUMON
LE CAN~ON DE HELL'S GATE ET AUTRES LIEUX DU
r DU FRASIER

(Traduction)

1
Le Chargé~ d'Affaires du Canada à Washington

au Secré~taire d'État des État8-Uni.
AMBASADE DUN AD

WASHINGTON, le 21 juillet 1944.

eudeMe référer à la Convention signée à Washington le
ar 1 leCanad et les États-Unis d'Amnérique pour la Protection, la

ýtýEPnion de la Pêche au Saumnon Sockeye dans le Bassin du

rnI l'rte l III dle la Convention, la Comisision inter-
"Pch aumuion dans le Pacifique est tenue dle faire "une étude
1Iti naturelle du saumnon sockeye dui fleuve Fraser, des

,) endition8 des frayères et, autres sujets qui s'y rat-
peut aussi recommnander aux deux Gouýivernemient. "de

de SUri11onter d'autre façon les obstarles 'oppi)osant à la
'v qui existent présentement ou qui pourront surgir

Dir Inéespar la péete Convention, chaque fois qu'une
quela 6ecest opportune".

% enl êe approfondie, la Commission a recommandé aux
e A avier 1944 dle prendre dle mieiure,« en vue d'écarter

'ItAvet l n*é du saumion dans le car1on dle Rmll'a Gate
OtWereltt i lenquêite et dec prendre des mesum pour écarter
ber. 4CIe à la montée dlu saumion en d'autres pointa du
11% 0Ùtdes travaux recommnandé.e est évalué à $2OW W à
krýe ele, deux Govremn. on! ormément aupa-

ý el d l nnvntn t (pet del etrutdnmmied

ql4 ai Parso hrgfn .et -o sertaielê lave
de la Pr senent.(qpc(,n it staaxd



travaux. La Commission a également été autorisée par l'arrêté C
30 juin 1944 à adjuger des contrats pour l'exécution des travaux c
recommandés, Copie de l'arrêté en conseil C.P. 5M0 est jointe à la P
il forme l'Appendice C.

5. Selon le mode de paiement régu~lier, les dépenses dûment e
la Commission sont acquittées par le Gouvernement canadien, sau
ment ultérieur de la moitié par les États-Unis. Ce mode de Pui
convenu par les États-U'nis aux termes de votre note du 10 déernb>
Gouvernement canadien accepte de recourir à ce mode de paiement
des dépenses encourues par la Commission pour lexécution des
correction projetés.

6. Il semble opportun que les recommandations de la GoIi3"'
qu'exposées dfans sa lettre et dans son rapport du il janvier 1944, <d'
les accords proposés pour donner suite à ces recommandations8, fa
d'une approbation formelle par voie d'un échange de notes entre le
vernements.

7. Si le Gouvernement dles États-Unis accueille favorablmeî
sitions, la présente note et la réponse que vous y donnerdze' a0
propositions seront considérées comme constituant l'acte d'acr
Gouvernements à ce sujet.

Veuillez agréer, monsieur le Secrétaire dJ'État, 1'asuRe
ma très haute considération,

Pikre. Jointes

APPNDICE A

Letre de la Commiajion internationale (je la PkA.e auPS I'o
aus M1inîàtýre de.s Pêcheries dit Ca"d'

le huitième de cette quantité comme étant une bonn apue



la et les États-Unis ont créé la présente Commission pour restaurer
lutrefoïs énorme d'aliments pour les deux pays, car, bien que les
,nt tous au Canada, les pêcheurs des États-Ènis ont une occasion
dre de les capturer au moment où ils passent à travers Puget Sound
l'embouchure du fleuve Fraser.

I'ête approfondie a démontré d'une manière conclusive que la
rebondissement du courant dans le cafion dle Hell's Gate sont un

x obstacles qui s'opposent à ce que la montée du saumon reprenne
ampleur. D'autre part, la Commission juge que l'installation de
toires en cet endroit contribuerait grandement à écarter toute

faudrait également supprimer quelques obstacles de moindre

6 fait une obligation à la Coisi,,sion dle recommander aux deux
t8 la suppression des obstacles. La Commission présente en consé-
ce Pli un rapport biologique démontrant la nécessité d'agir, un
"qe exp osant les mesures à prendre, et une demande de deux

olasPour l'aeomplissemnent des rés4ultats désirés.*
"SPéctueu8ement soumis.

ý()ni88oninternati'onale dle la Pêche au Saumon dansý le Pacifique:

ientLe Secrétaire,

' kDW. ALLEN. KJ. WHITMORE,

Document No 2

8 arter lem obstacles nrvn la ?nontýe du Rautnon
t P8 a »r la Comnmissin intrniati'onale dle lat Pêche au Saumonr
" ftený aPpication d'un traité intrvenu en)tre le Canada et les

QQiaio ineratinal de la Pl>c au Sawun dani; le Pacifique a
& l bu deretaurer le banc de saumton de la côte du Pacifique dit
ýQYUeJ-u fleu e &. C,ý Ibali a prixduit, dantis sa plus forte année,
t 101swo de «maerv(j e ola pl lau qualitic

ebneaujourd'hui Ilia~ture d1'u11 huitième dle ce montant.

%taie rgleenttion internationale de (l~O ue le$ dg)tnmi
Wi 1>4 leynamitage du roc et luIrqmnta~

Ikiruti(n u clpliidel fer dlanm I,étrt( gogedu fluve Far
rer4onlu 1,11a Ce 1. i m .1k(levait

OU d6t6h ltn éo -la ryr%

,111% &Irtil (;Oul>fr,

toptulrit à 04 wýtf



Le saumon sockeye fraye normalement à la fin de l'été ou à
les fonds de gravier des cours d'eau avoisinant les lacs, ou dans
du haut bassin du fleuve Fraser, bassin qui couvre une super
90,000 milles carrés. L'éclosion des Sufs a lieu au début du pr
saumoneaux séjournent généralement une année dans les lacs aval
vers l'océan, d'où à l'âge de quatre ans ils reviennent au cours d'i
nés pour frayer et mourir. Le rendement de chaque cours d'eau d
la remonte dans ce cours d'eau quatre ans auparavant. Dans un)
de l'importance du Fraser, aux nombreux tributaires, il se prc
montaisons par année. Ces montaisons peuvent se produire à diffë
d'une même saison, mais, en fait, elles chevauchent beaucoup le
autres.

Si le saumon doit poursuivre sa course en amont et que W
dure que 30 jours, et s'il s'écoule juste à ce moment une périod
pendant laquelle le poisson ne peut remonter le cours d'eau, il 1
conclure que ce banc ne se reproduira pas. Le problème n'est paa
La Commission a, toutefois, constaté que le saumon ne peut sou
retard, après quoi il se laisse aller à la dérive, d'où perte pour 18 rel

La Commission a de plus constaté que lorsque le fleuve at
niveaux le saumon n'arrive pas à vaincre la violence du courant q
dans le cafion de Hell's Gate et que ces crues impassables se Prod
la saison du saumon, mais qu'elles varient beaucoup quant au V
durée et en gravité d'une année à l'autre. Certaines années Pro
bancs qui avaient survécu jusqu'alors réussirent à faire leur chen
années il a été presque impossible de passer outre toute la eai01
qu'en 1941 un million de poissons, incapable de franchir la gorge,
au courant et mourut). Certaines années des bancs furent atte
d'autres ne l'étaient pas.

Il a également été constaté que -i le calon de Hell's Gate P
gros obstacle à surmonter, il se trouve d'autres endroits du rése
font chacun leur ravage. Il a été relevé une quarantaine de Ces
portance variable, mais il faudrait faire de la gravité de Chac
l'état d'autres points où des obstcles peuvent exister une étu
que celle que la Coemmispio>n a% pu faire ju,,q(u'ici. D'ailleuryl
a découvert dle vas&tes espaces propres en apparence à la pont t
n'ont jamai ervi à cause de quelque empêchement nAt
qu'une enquéte bien menée et des miesuresi de correction apPrproiPi
d'ouvrir res espaces et d' ,arerottre le rendemlent du réseau el.



équence il s'impose que la première mesure prise pour restaurer le
is l'ensemble du réseau fluvial du fleuve Fraser ait pour objet
mUenace constante de destruction que le ranion de Hell's Gate cons-
fait, maints bancs vont vite se repeupler d'eux-mêmes tandis que la
s'occupera de faire renaître les bancs disparus, de stimuler artifi-

'u qui sont en voie dle s'éteindre, et de provoquer des montées vers
nouvelles. La suppression graduelle des obstacles de moindre

Po9urra se faire en même temps, au fur et à mesure que les études
ýtdu génuie révéleront la nature des mesures correctives à prendre.
Omit les données et les conclusions qui résultent de six années d'une
16e de toutes les sources dle renseignements accessibles, officielles et
8, et des faits révélés par l'une deos plus grandes entreprises d'éti-
P?'BSQ2i jamais tentées. Des milliers dle poissons ont été munis, tant
qu'en eau douce1 d'étiquettes bien visibles en celluloid, qui ont été
recueillies par des personnes stimulées par l'octroi de récompenses

't et par des observateurs exercés postés par tout le territoire.
n88OU soumet avec les présentes un rapport biologique de son per-
tfuequi est un remarquable travail dle recherche et d'analyse.* Le

rhomson vant(lepasser à la Commission, était le Directeur
Illtfque dje 'la Commission internationale de la pêche au flétan et
lu do (oit en grande partie l'ouvre à bon droit universellement

dernilère. il est mnaintenanit l'exp)ert conseil pour les questions
de l )Omimiasion dle la pêche au saumion.

onvaincu(, que le calonl de lieils'. te constitualit l'obstacle fonda-
rsartion dle la remonte du saumon sïockove dans le fleuve

l'Ose contentant pas dc faire porter ses recherches d'ordre
"ePont retint encore les services des mecilleurs, ingénieurs, en
L'ell Put er. M, NMi1lo Belil, l'inigéiuctr cri dchef de la Comimission,

Ine'u ratiquant des, deux pays spécialisé dans les dispostifs
taondupIsso directement adaptés aui saumon du1 1"a(")

il, Ilopor l'aider à titre i'expert conseil, 'M. le Poesu
IkJriS ,é m "ý e t ngé ie r (les ouvrages hydra uiliqu e.

O1'6 e d'iées do assmirtie pour pe(rmiettro
l'euaubar hmriée par dles barrages ou1 de-; obs)tacles

nRe(leWinevll i4urle basý Caduuiibla que la plus grmnde

ýtLtdé 1-eèvvaità $7,mOO(xOQ Çcor dlsi(mtifi ontnamon
r l , 'ltré1)r&] fçon qu~ili cont itimau &aumoiin (lit Chinook

1 e,12Cýotlrl)j qe la dé le»i tait Justlftée.V Il cet donc bieni
44u.'donjlrl l 1 telglfiiequie les panles miigratoi]resý sont d'un

c 4~s~U



pour l'étude et la suppression d'autres obstructions et pour projet
accessoires, s'élève en tout à moins d'un tiers du cýoût des ou
Bonneville.

La Commission sollicite donc l'octroi d'un crédit global d(
partager de moitié par le Canada et par les Etats-Unis, pour les
La montée restaurée d'une bonne année devrait produire une Pl
fois l'entière mise de fonds proposée. EL moyennant réglementatiO
bien entendues et suivies, cette source d'aliments devrait se renoiW
année à perpétuité.

Le tout respectuieusement soumis.

La Commission internationale de la Péche au Saumon dans 111

Le Préuiden~t, LeScéar
EDWARI) W. ALLE-N. A. J. Wfl

LeIl janvier 1944.

APPENDICE B

<)bstocle. 8e trousvant dcsa le baxaùz dis Fraser que la COl'W
de la Pêcheau.saumon, du Parifiquie recommande de faire td

Co d'eu Nr tgt lelos*t eripine mott

calc d 114, ;%e,01wm p mrarw4.ote à rau.

,an rn4a 1



Nom et site de l'obstacle~ Description et importance Mesures à prendre

;orge de Farweil. Onze
milles au-delà de l'em-
bouchure.

..-. Keigbley Holes. 7 mille.
en amont du conflueni
de la Chilcoten.

l.- Rtapidesý à 4 milles ex
aval de Lîkely.

OChute à 4 milles ex
aniolit du lac Fraser.

nr"de gravier àN l'os
boWchure de, la Bow-

us-ChealPeuProon, em-

Chenal resserré à fond rochem
avec chute de 4 à 6 pieds au
point d'obstruction . L'em-
barras se forme au-dessus dE

3 pieds à l'échelle d'étiage.
Plus de 15% de la montée dE
Chilko** seý perd à cet en-
droit.

Chenal entre hautes berges dE
terre. Chute de 5 pieds cau-
sée par de gros rocs dans IE
lit. Retard dle la montée d(
Chllko** à tous les niveaui
ordinaires.

Obstruction causée par les dé&
chete de la mine Bouillon,
Le chenal actuel est reserr4
par les amas de roches et k
courant rapide empéche hc
passage normal du saumon.

Une chute de 3 pieds située
dans la fravère est difficile à

provoquerait l'talissement
de frayèree dans lem coure
d'eau favorables d'amont.

A l'enu b ise l n'y a pas a&"es
d'eau sur les barres dle gra-
vier pour que lu saumon rc
monte le co)ursý d'eau.

Mémnes conditionsm que ri-
ileum. A l'eau basse, hg
chenal est presque à sec A
cause der l'infiltration à l'emi-
bouchue Montée ordia
rrnirnt retardée 2 à 3 s4
mnais. avant de iovl
entre dans le cours d'e.)ü.

Construire une passe mi-
giratoire sur la rive gau-
che. Dynamiter un pas-
sage dans le roc de la
rive droite. Prévoir un
mnaiimum de O pieds de
fluctuation des eauL-

Débharrasser le chenal de@
rocs et débris de roc.hers.
Eriger dles écrans sur la
rive droite pour réduire
la vitesse dtu courant.

Débarrasser lu chenal des
débris dle ro:che et re-
mettre les choses dans
leur état premier.

Réduire le débit du chenal.

D)raluer un chenal prin-cipal pour l'ene dlébit
de la rivière,

Concentrer le débit dans un
chenal principal.

,,nlprof lm bil4o du rhtb-
bal.

ka mstors *Mr
rx*M et *qmtà non fr4quont6

r le a"M". D6n"ir
rb=.I

wjpbtieurr

, tte &,""Mont 1141al, 190,11111IL



16. Rivière
Nahatlatch.

17. Rivière Momih.

18. Paiemu-Seotch.

OnM

Adamo ...

Une grose embAele de bi
à la décharge du lac et
nombreuses embacles j
frayères limitent les endr<
accesibles au saumon. ]
grande" frayères disponit:
accueillaient auparavant 1
forte montée de sockeye

Hkrie dle rapides à 1 de mille
t~ ~ ~ I .. MmW.,-, nkt

19. Ruleiseu Man..

North Thoamp.

1 - - . - . . .



n I Tributaire de Description Mesures A prendre

1 fl ivière Middle ....

4t- iUvère Middle ...

e Takla.. ...-

Bowron-,a

Rivière Middle- ...... Enlever le. embAcle.

Enlever le. embâcles.

Enlever le. emibAcle. et
améliorer le cours d'eau.

Emb&cles; de billes infranchis-
sables à 3 milles en amont de
l'embouchure. Cours d'eau
favorable au frai qui augmen-
terait le. frayères disponi.
bles.

EmbAcle. de bille. infranchis-
sables, 3 à 4 milles en amont
dle l'embouchure. Important
cours d'eau dlu district pour le
frai.

Emibhie. de billes et brouis-
saille. obstruant le cours
d'eau A i mille de l'emnbcu>
chure. Autrefois cours d'eau
favorable au frai, mais il ne
reste que de. vestiges de
lcen montée,

Nombre d'emib&cle. dle bille.
font constamment dévier le
chenal. Autrefoisý très favoýc-
rable au frai, ce couru d'eau
estt preque entièrement dé-
peuplé dle poisson.

Barrage dle castors Aà l'embou-
chure bloquant le passatge du
saumion. Ce casa-s d'eau
accueillait auparavant let;
1 dle lat montée de Bowron,

Quatr rrae de castors sur
le rulea4-u et le. tribiutaire.
fatvorables au frai. Autrefois
urn frayère et un vivier
dIm.porane. L ok

' ps antealit arccée au
ruimTu.

Meus,.re à pendre

-~ I -- I

4.A barg d'irrigation «).
tt- unr Pe~ lkgratir

ma1 crqur rt un riaIF

AV& aon u bsw. tilt
EkT> n, oumo àmi or
aViI? vb S

.. tire tgax&t et niu-
nir le osa dodkr-tvtoa
'U tamuim pivotant.

Enlever le. embicles et
remettre le cours d'eau
dans son état primitif.

Etablir le. caistors sur
cours d'eau non fréquenté

F rle saumon. Démnolir

Etablir les1 catstor. sur
cours d'eau non fréquenté

rle Maumon.lZ o

le roursT'eu.

)Wron. ý ý ý .

)hg.tâ,w Drorriptif)n

dérh&rxe d



Cours d'eau Site de l'obstacle Description Mesuri

33. Rivière Barrière,,

34. Ruisseau Lemieus

35. Ruisseau Scotch_

X5 Rtuisseýau soton_

Usine hydro-électrique,
10 mills en amonit de
l'embouchure,

Bared'irrigation defruisseau 2 milles en

amont dle l'embouchu-

Barrage d'irrigation. 21
milles de l'embouchu-
re.

Usine hyd ro-électrique
et aqueduc.

Barrage de 12 à 15 pieds d
hauteur. Passe migratoire
mal conçue et généralement
à sýec lors de la montée du
saumon. Une bonne frayère
de saumon existait autrefois
à cet endroit. Le canai
d'amenée des turbines n'est
pas tamisé.

Le barrsge. haut dle 32 pouces,
est dépourvu de passe mi-
gratoire et, à l'eau basse,
empéche complètement l
migration du saumon. Canal
dle dérivation non tamisé en
amont du barrage.

Le barrage de 3pieds n'a Ja
de pe migratoire et itr
dit l'accès à l'ancienne
frayère principale. De plum, il
n'y a pas; de tamis au canal
de dérivation.

La pi migratoire actuelle n
convient psau pageN du
aMon MCette frayèire aute

foin importante estprsu
entièrement dépeuplée

Détourner le ruipSeu Klok.
ve le chenal primitif g
déversant dans le lae CesnLi
LA aeekeye frayait ateoi
à est endroit.

Arrêté en Con8eil CXýP. 5ff
IIOTEL Di, GOUVEREMNT À C

Le np

8oN EXC~ULE% OM6JA

u que le Mn-tede. P@rheri .xxe que

'1946:

à fraivitntnm

31 - Lac Conni ........ 1 Chenal à eec ......



' personnes qui, de l'avis du-Ministre, peuvent avoir intérêt aux

'on envisage d'exécuter au cafion de Hell's Gate, y compris le Gou-

de la province de Colombie-Britannique, la Compagnie du Chemin

Lfique Canadien et les Chemins de Fer Nationaux du Canada, ont été

ý ce sujet, et que ces personnes ne font pas d'objection à l'exécution

aux à condition que leurs intérêts soient protégés comme il faut;

vertu d'accords intervenus entre le Canada et les Etats-Unis, le

ent canadien acquitte toutes les dépenses encourues par la Com-

uf remboursement ultérieur au Canada par le Gouvernement des

et
raison de la guerre, il est nécessaire pour la sécurité, la défense, la

e et le bien du Canada, que l'ordonnance dont la teneur suit soit

eAU8Es, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général en Conseil,

>"Iandation du Ministre des Pêcheries, et en vertu de la Loi des

e Guerre, d'autoriser la Commission internationale de la Pêche au

a"' le Pacifique, instituée en application de la Convention relative
:es du saumon sockeye du fleuve Fraser, ratifiée par le chapitre dix

1 du Canada de mil neuf cent trente, à passer des contrats au nom

lesté, du chef du Canada pour l'exécution au cafion de Hell's Gate et

8 ieux du fleuve Fraser, en Colombie-Britannique, des travaux pour

crédit 83 précité prévoit ou pourra prévoir des fonds; il plaît en outre

'ellece en Conseil d'autoriser le président et le secrétaire de ladite

à exécuter lesdits contrats au nom de la Commission.

Le Greffier du Conseil privé,
A. D. P. HEENEY.

'I

Le Secrétaire d'État des États-Unis
au Chargé d'Affaires du Canada à Washington

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

WÀsHINGToN, le 5 août 1944.

CuARG n'AFFAIREs,

en ra Possession la note de votre Ambassade no 266 du 21 juillet 1944

ntes relative aux mesures pour écarter les obstacles entravant la

d1 saumon dans le cafñon de Hell's Gate, et aux études et mesures pour

'es Obstacles s'opposant à la montaison du saumon en d'autres lieux

Id" fleuve Frae que pplication de l'Article III de la Convention

""ada et les États-Unis tendant à préserver et à étendre les pêcheries

sockeye dans le réseau du fleuve Fraser, signée à Washington le

la Commission internationale de la Pêche au Saumon dans le

ireolmandées aux Gouvernements des États-Unis et du Canada le



3 5036 01015930 2 14

Comme vous le faites observer, le coût estimatif des travaux faide la recommandation, qui est de deux millions de dollars, doit, aux
paragraphe 2 de l'Article III de la Convention, être partagé égaleles deux Gouvernements.

Le Gouvernement des États-Unis a donné son approbation à ladation formulée par la Commission dans sa lettre et son rapport du
1944 et dans la documentation y jointe y compris le "Rapport gén6r'visant les projets de travaux de pêcheries du fleuve Fraser", et"Deficiency Appropriation Act, 1944" approuvé le 1er avril 1944 (I,
279, 78e Congrès), prévoit le crédit suivant:

"COMMISSION INTERNATIONALE DE LA PÊCH
SAUMON DANS LE PACIFIQUE

Restauration des montaisons du saumon dans le fleuve Fr'
tributaires: Pour la part imputable aux États-Unis des dépenses
aux travaux entrepris par la Commission internationale de la
Saumon dans le Pacifique en vertu de la Convention Conclue
États-Unis et le Canada le 26 mai 1930 pour faciliter la ie
saumon dans le fleuve Fraser y compris: services personnels
déplacement; loyer; achat, entretien, réparation et mise en
plus quatre véhicules automobiles à voyageurs; achat de mob
truments et d'outillage; construction de passe$ migratoires; "
d'obstructions et amélioration des cours d'eau; érection de d
emmagasiner l'outillage; et autres dépenses que le Sec..rétaire d]
juger utiles, une somme d'un million de dollars à dépenser
surveillance, jusqu'à épuisement."

Le 8eerétariat relève à l'alinéa 5 de votre note que 15 Gouverner
lien est d'accord pour qu'application soit faite aux dépenses "cmission pour l'exécution des travaux proposés de la pocéd


